
Immobilisation temporaire
1. L’événement

Notre client nous a contacté car sa 
pelle hydraulique s’est retrouvée 
immobilisée dans une tourbière lors 
d’une intervention sur le parc éolien  
d’un de ses clients. Le risque imminent 
était celui d’une fuite de carburant  
et la pollution consécutive  
du sol et du cours d’eau.

3. Un objectif double

Il fallait agir rapidement, en dégageant le véhicule 
et en isolant la fuite de carburant pour éviter 
toute pollution.

4. La solution

Signalé via l’application Chubb Alert, le sinistre a été 
immédiatement pris en charge par le gestionnaire indemnisation 
Chubb, qui a identifié le risque potentiel et mandaté un expert.

L’expert s’est entretenu avec le client le soir même et lui a 
fourni des conseils techniques, une assistance et lui a permis de 
faire appel à une entreprise spécialisée dans la remise en état 
environnementale. 

5. La résolution a permis ;

Grâce à la démarche entreprise par Chubb  
et à ses conseils, le client a pu prendre les 
mesures de remise en état qui s’imposaient. 
L’exploitant du parc éolien a constaté 
avec satisfaction qu’aucun dommage 
supplémentaire n’était survenu et qu’aucune 
autre intervention n’était nécessaire. 

Le client s’est dit « extrêmement impressionné » 
par la rapidité de notre intervention 
et l’assistance technique apportée.
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Sinistre environnemental lié 
à la pollution 

Garantie mobilisée :

Garantie responsabilité 
civile exploitation

La plus-value apportée 
par Chubb :

Réactivité
Notre gestionnaire 
indemnisation savait quels 
étaient les risques potentiels 
et a agi sur-le-champ.

Compétences techniques
Nos experts sont intervenus 
rapidement en fournissant 
des conseils et une assistance 
technique, ce qui a permis 
à notre client d’éviter une 
pollution. 

Communication
En expliquant les différentes 
solutions à notre client, notre 
gestionnaire indemnisation 
l’a aidé à gérer la situation 
en toute confiance.

2. L’impact

En cas de pollution,  
le client aurait été 
responsable des coûts 
de remise en état 
et du préjudice 
causé à la réputation 
de son client.
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